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 L’ensemble du bureau remercie tous les présents dont ceux qui ont pris la peine de donner leur pouvoir 

ainsi que le Maire de Mions ( Mr Paccaud ) 

1) Rapport moral : 

 Notre président Pascal Millot nous le présente : 

Je ne saurai débuter ce bilan moral sans une pensée émue pour notre ami Jean Jacquet qui nous a 

quitté fin septembre, après avoir lutté courageusement contre la maladie pendant de longs mois. 

Rappelons-nous qu’il a été le président fondateur du Collectif Citoyen il y a plus de 20 ans et qu’au fil de ces 

années nous avons pu apprécier ses connaissances, sa curiosité insatiable, son indignation contre les 

injustices et les abus en tout genre. Et pour tout cela, sans oublier sa gentillesse, il restera pour nous tous 

un exemple à suivre. Nous ne l'oublierons pas ! 

Malheureusement les mauvaises nouvelles se sont succédées, puisque le 6 novembre dernier nous 

apprenions le décès de Paul Serres, le directeur de l’école Pasteur, le maire de Mions pendant deux 

mandats mais également le membre participant de notre association.  

En leur honneur à tous les deux, je vous demande de vous lever et de respecter une minute de 

silence ! …………. 

Je vous remercie. 

Je profite de cette AG pour vous informer (ainsi qu’à……) de notre souhait de voir nommer « Jean 

Jacquet » l’une des salles de la Maison des Associations. Bien évidemment, nous requerrons au préalable 

l’accord de la famille de Jean.  

Nous laissons le soin à la municipalité de donner le nom de « Paul Serres » à un site digne de lui et 

de son engagement pour sa ville.  

L’année 2024 aura aussi vu l’issue d’un conflit nous opposant à la municipalité de Mr Cohen. Conflit 

dont je recherche encore les causes et la raison, qui aura duré deux ans, nous obligeant à recourir au 

tribunal administratif, et surtout nous aura empêché de fonctionner normalement et sereinement pendant 

tout cette période. La relation apaisée proposée par le nouveau Maire Mr Paccaud  (que je remercie de sa 

présence)  nous permet de passer à une ère nouvelle que nous pensons plus enrichissante pour tous.  

Qu’avons-nous réussi malgré tout à construire au fil des mois passés ? 



 En remontant le temps, mi septembre 2023, Pierre a brillamment réussi à nous changer de 

prestataire Internet en nous transférant de Orange à OVH, Orange ayant décidé d’arrêter le service qui 

nous était fourni jusqu’à lors. 

Un café coup de gueule coup de cœur en novembre. 

La conférence sur les Fake News animée par Thomas Huchon que nous avons finalement réussi à 

programmer en février 2024, avec une belle participation et des retours positifs. 

En mars, Marie Odile Lièvre, miolande et enseignante, est venue nous présenter son livre dans 

lequel elle présente sa vision de l’école et la nécessité de la réformer. 

Nouveau Café Coup de Cœur Coup de Gueule en mai autour des sujets d’actualité, qui 

malheureusement ne nous donne que rarement la possibilité de nous réjouir.  

Début juin, Jean François nous a narré les relations franco-espagnoles depuis 1710 dans un café de 

l’histoire dont il est l’une des principales chevilles ouvrières. 

Et pour finir l’année en beauté, nous avons renoué avec une ancienne tradition du CCM, le 

piquenique citoyen, que nous avons dû transplanter à la maison des Associations, en raison des conditions 

climatiques du jour. 

Et pendant ce temps, l’environnement mondial et national a été de plus en plus secoué de 

soubresauts compulsifs, par de plus en plus de conflits armés comme en Ukraine ou en Palestine ou en 

Syrie semaine dernière, par l’arrivée au pouvoir de nouveaux dirigeants à l’égo surdimensionné comme en 

Argentine ou aux Etats Unis, par les dissensions au sein de l’Europe, par les résultats des élections dans 

notre pays, par les bouleversements climatiques : chaleurs extrêmes, sécheresses et inondations, ouragans 

et cataclysmes en tout genre.  Autant de sujets que nous, Collectif Citoyens, entendons bien étudier et 

partager avec le plus grand nombre. 

Puisque j’ai entamé le paragraphe Projet, J’en profite pour vous annoncer une prochaine 

conférence animée par Vincent Perrier, chercheur à l’Université Lyon 1, sur les énergies dans le contexte 

du dérèglement climatique et de la transition énergétique. Nous espérons toujours arriver à construire un 

autre débat autour de l’hydrogène, l’éolien et le photovoltaïque, les enjeux sont tels qu’un second débat 

ne nous semble pas superflu.  

Et puis dans la hotte aux projets du CCM, il y a : 

 A noter dans vos tablettes, un café coup de cœur, coup de gueule le 30 janvier prochain 

 Une conférence historique de notre spécialiste maison Jean François, sur les relations entre les puissances 

d’argent et la politique au fil des siècles : 

- de la fronde sous Louis XIV à l’absolutisme 

- de la révolution de 1789 à Napoléon 

- de la révolution de 1917 au Stalinisme 

- de Macron à un potentiel pouvoir fort ?  

Dans une vision qu’il nous semblait intéressant de traiter en se référant à quelques  actualités récentes 

Et puis aussi : 

 l’état des forêts en France, 

  la malbouffe, 

  les bitcoins… 

 Bien sûr nous organiserons de nouveaux cafés de l’histoire, notamment un parallèle entre  « Napoléon et 

de Gaulle » par notre ami Jean Luc Durand, 

 et aussi nos traditionnels Café coup de Cœur Coup de gueule où chacun peut librement s’exprimer sous la 

seule condition d’écouter l’autre ! 

 en cours également une visite de l’usine Renault Trucks de Bourg en Bresse, date en attente. 

Autre grand projet en cours de préparation, un débat/conférence/action (la forme reste à préciser) sur 

l’Intelligence Artificielle avec Thomas Huchon. Thomas Huchon que vous avez déjà pu écouter lors d’un 



débat sur les fake news.   C’est dans ce but que nous venons, pour la toute première fois dans l’histoire du 

CCM, de demander une subvention exceptionnelle à la mairie. 

Comme vous voyez, des idées, des projets qui vont nous demander du temps, de l’investissement de 

chacun, de la volonté pour aboutir, de la chance aussi pour trouver le bon intervenant qui acceptera 

surtout notre reconnaissance à défaut d’une rétribution princière, car bien sûr, nous réfléchissons sur tout 

cela sans posséder le début du commencement de ce que l’on appelle communément le nerf de la guerre. 

Mais nous y croyons, et cela ne serait-il pas le plus bel hommage que nous puissions rendre à nos deux 

amis récemment disparus ? 

Dernier point et non des moindres, sujet que nous n’avons jamais bien réussi à traiter : comment intéresser 

et faire venir au Collectif Citoyen plus de monde, comment recruter plus d’adhérents et surtout faire venir 

des jeunes. Un vrai phantasme pour le Président que je suis et que je voudrais partager avec vous ! Donc si 

vous avez des idées, comme on dit je suis preneur. 

L’an dernier j’avais conclu le bilan moral en ces termes : « Un dernier mot encore pour remercier tous ceux 

grâce à qui le Collectif Citoyen existe et fonctionne, Jean-Pierre et Vincent nos secrétaires, Pierre notre 

Webmaster, Norbert notre trésorier, Agnès pour la Com et bien évidemment Jean François notre Sage, sans 

vous oublier vous tous qui par votre présence à cette Assemblé Générale nous donnez l’envie et le courage 

de continuer. Merci à vous ! »  Et bien voyez-vous, je vous le confirme et je vous le redis, avec les mêmes 

mots : merci à tous ! 

 

En vous remerciant de votre attention, 

Je mets donc au vote ce bilan moral. 

Vote pour le rapport moral : adopté à l’unanimité 

   Merci Pascal 

 

 Le Maire ( Mr Paccaud )prend la parole brièvement pour répondre à quelques points du rapport moral : 

-  « Le passé c’est le passé, je ne suis pas dans la tête de Mr Cohen, allons de l’avant et je considère le CCM 

comme toutes les associations de Mions 

 Nous attendons la demande officielle concernant l’attribution du nom d’une salle à Mr Jean Jacquet ; 

concernant un bâtiment au nom de Paul Serre, je vais annoncer une proposition qui je suis sur va plaire à 

tout le monde et sera décidée en conseil municipal 

 En ce qui concerne la subvention demandée par le CCM, à titre exceptionnelle, elle sera étudiée comme 

toutes les autres »  

    

2) Bilan financier : 

   Total des dépenses exercice 2023/2024 

    1447,97 euro  

   Total des recettes  

    2234,14 euro  

    Situation au 12 décembre 2024. 

    Solde en banque 787,10 euro 

    Solde en caisse  83 26 euro 

 

Vote pour le rapport financier : adopté à l’unanimité 

 Merci Norbert 

 

3) Élection du bureau (tout le monde démissionne) 

    - Président d’honneur : Jean François  

   - trésorier : Norbert ne se représente pas 



   - référent du site internet (webmaster) : Pierre se représente 

   - communication extérieure : Agnès se représente 

   - communication à Mions : Philippe (bien pris par le Théâtre) sera aidé par Catherine 

   - secrétaire adjoint : Jean Pierre ne  se représente pas 

   - secrétaire : Vincent ne se représente pas 

- président : Pascal se représente 

  Jean Pierre se présente comme trésorier et Jean François comme secrétaire. 

 

  Vote pour le nouveau bureau : adopté à l’unanimité 

 

   

4) Demande de subvention à la Mairie 

- Pascal nous informe qu’une subvention exceptionnelle a été demandé à la Mairie avec l’objectif 

d’organiser un débat sur l’Intelligence Artificielle avec comme intervenant Thomas Huchon 

 il est aussi prévu d’organiser une journée d’information dans les écoles 

 

 5) Augmentation des cotisations 

    - proposition de voter pour passer la cotisation d’adhésion au CCM de : 

    - individuelle =   30€ 

    - couple  = 50€ 

 

    Vote pour la cotisation : adopté à la majorité 

  

    - intervention des adhérents qui ont voté contre ou se sont abstenus en expliquant que pour eux, tout 

adhérent , seul ou en couple doit payer la même somme ! 

 

    - remarque importante : ce vote nous engage à payer la cotisation pour l’année en cours, 2024/2025 . 

 

                Le CCM vous souhaite de passer de bonnes fêtes et à l’année prochaine 

      

 

 

Le secrétaire Vincent Glattard  

 


